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LE PRESIDENT DE LA REPUBLEQUE′

Vu lo Constitution ;

Vu lq loi no ZO-ZO\Z du 3 septembre ?OtZ portont loi orgonigue relotive ou

rdgime finoncier de l'Etqt ;

Vu le dd,tet no ?Ot2-tO35 du 25 septembre zOtZ portont nominqtion des

membres du Gouvernement :

Vu le d*cret n" 20l2-t154 du 9 novembre 7Ot? relotif oux ottributions du

ministre de l'€conomie, des finonces, du plon, du portefeuille public et de

l'int6,grotion ;

Vu le ddcret n" ?Ot3-?18 du 30 moi 2013 portont orgonisotion du ministdre de

l'lconomie, des f inonces, du plon, du portefeuille public et de l'intdgrotion ;

Vu le dd,cret no 2Ot3-8O7 du 30 d2,cembre 2OL3 portont ottributions et
orgonisotion de lo direction gdndrole du trdsor et de lo comptobilit6 publigue.

DECRETE :

TITRE I : DES ATTRTBUTIONS

Article premier: La poierie gdnilrole du trd,sor, poste comptoble principol de
l'Etot, exilcute les op€rotions de poiement, de centrolisotion et de gestion des
ddpenses du budget de l'Etot.

Elle est chorg6e, notomment, de;

- ossurer lo prise en charge, !e poiement et lo centrolisotion des ddpenses
du budget de l'Etot et de tout outre orgonisme public gui ne dispose pos de
comptoble porticulier ;



- tenir d jour lo comptobilitd des op6,rotions de paiement, de centrolisotion
et de gestion des ddpenses:

- g6,rer les mouvements du compte couront du tr6sor ouvert d lo Bongu e des

Etots de I'Afrique Centrale :

- suivre le compte de rdglement avec l'ltronger :

- centroliser et intdgrer dons so comptobilttd.les opdrotions de dlpenses de

f'Etot effectudes por les comptobles secondoires et divisionnoires gui lui

sont rotto chd,s :

- produire une bolonce gdndrole des comptes du grond livre ;

- produire un compte de gestion des ddpenses du budget de !'Etot ;

' veiller d lo connexion des services de !o poierie gdndrole du trrlsor ou

systd,me informotigue de lo direction gdn€,rale du tr,6sor et de lo

comptobi litd publigue.

TITRE IT : !f L.ORGANISATION

Article 2 z La paierie gAndrole du trd,sor esl dirig€,e et onimde por un comptoble
principol des ddpenses du budget de l'Etot appeld, poyeur gd,ndral du trdsor.

Article 3 : Lo poierie g6n6role du tr6,sor, outre le secrdtoriot et l'ontenne
informotigue, comprend :

- le service des ddpenses ;

- le service du virement ;

- le service des deniers et voleurs ;

- le service odministratif et des moyens gdndraux :

- le service de contr6le et de v6,rificotion ;

- le service de !o comptobilitd ;

- le service du compte de gestion:
- les services comptobles secondoires de l'Etot;
- les services comptobles divisionnoires de l'Etot.

Article 4 t Le poyeur gdndrol du trd,sor est ossistd por trois fondls de pouvoirs
chargds de coordonner et de contr6ler l'oction des services gui leur sont
rottochds.

Article 5 : Le premier f ond6, de pouvoirs second e le poyeur glndrol du tr6sor
dons l'exploitotion de la tr€,sorerie ou jour le jour.
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fl est chor96 du suivi des services ci-oprds :

- le service des ddpenses :

- le service du virement ;

- le service des deniers et voleurs.

Article 6 : Le deuxidme fondd de pouvoirs seconde le poyeur gdndral du trdsor
en motidre de contr6le et degestion odministrotive du poste comptoble.

Il est chargi- de la supervision des services ci-oprd,s :

- leservice odministrotif et des moyens gdndroux:

- le service de contr6le et de v6rificotion.

Article 7 : Le troisidme fondd de pouvoirs seconde le poyeur gdnd,rol du trdsor
dons lo tenue d jour de lo comptobilitd du poste comptoble principol et des
postes comptobles secondoires.

fl est chor96 de lo supervision des services ci-oprls :

- le service de lo comptobilit6 ;

- le service du compte de gestion.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 8 : Le poyeur gdndral du tri,sor o rong de direcieur. fl est nommd por
ddcret duPrdsident de lo R6publigue

fl est soumis d toutes les obligotions de comptoble public.

Article 9 : Les fondds de pouvoir ont rong de chef de service. Le chef de
secrltariot et le chef d'ontenne ont rong de chef de bureou.

Article 10 : Chogue fond6 de pouvoirs dispose d'un secr6toriot dirigd, et animi,
por un secr6toire gui o rong de chef de bureou.

Article 11 : Les fondds de pouvoirs du poyeur gdndral du ir6sor, les chefs de
service et les chefs de bureou sont nomm6s par arrOt| du ministre chargd des
finonces.
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Article 12: Les ottributions et l'orgonisotion des senvices et des bureoux d
crder, en tont gue de besoin, sont fixries por orrAtd, du ministre chorgl des
finonces.

Article 13: Le ptlsent d6cret, gui obroge toutes dispositions ontdrieures
controires, sera enregislrL. et publi6. ou Journol officiel de lo R6publj4le du
Congo/-

2014 - 418 Foit d Brozzoville, 2014

Por le Prd,sident de lo R6publique,

Le ministre d'Etot, ministre de
l'6conomie, des finonces, du plon, du
portefeuille public et de l'intdgrolion,

de lo fonction
la r6f orme de l'Etot,
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